
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE42543

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

montant des pensions
Question écrite n° 42543

Texte de la question

M. Max Roustan attire l'attention de Mme la ministre de la défense sur la situation des retraités de la
gendarmerie nationale. La loi de réforme des retraites de l'année dernière a été appréciée par les retraités de la
gendarmerie, à l'exception du gel indiciaire des retraites militaires. Il lui demande quels sont les projets du
Gouvernement concernant le traitement des retraités des personnels de la gendarmerie et des veuves.

Texte de la réponse

L'article L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite, modifié par l'article 51 de la loi n° 2003-775
du 21 août 2003, prévoit que « les pensions sont revalorisées chaque année par décret en Conseil d'État
conformément à l'évolution prévisionnelle de l'indice des prix à la consommation hors du tabac prévue dans le
rapport économique, social et financier annexé à la loi de finances pour l'année considérée. Si l'évolution
constatée des prix à la consommation hors du tabac, telle que mentionnée dans le rapport économique, social et
financier annexé à la loi de finances pour l'année suivante, est différente de celle qui avait été initialement
prévue, il est procédé, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, à un ajustement destiné à
assurer, pour ladite année suivante, une revalorisation conforme à ce constat ». Ainsi, pour l'année 2004, cette
revalorisation a été fixée à 1,5 % par le décret n° 2003-1304 du 26 décembre 2003 relatif à la revalorisation des
pensions civiles et militaires et assimilées. Ce dispositif assure à l'ensemble des retraités civils et militaires le
même traitement au regard de l'évolution de leur pension. Cette disposition, mise en oeuvre dès janvier 2004, a
pour objectif de garantir le maintien du pouvoir d'achat des anciens fonctionnaires et militaires retraités, ainsi
que de leurs veuves, par rapport à celui qui était le leur au moment de leur départ en retraite.
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